
[ARTICLE 438.]
La loi, sans le dire expressément, consacre ici, comme pour

l'adjonction et la spécification, le principe que l'objet résultant
du mélange devient la propriété de la personne à qui appar-
tient la matière principale, s'il y en a une, puisque c'est seu-
lement pour le cas où aucune matière ne pourrait étre consi-
dérée comme telle que le premier des deux articles parle de
séparation ou de communauté. Ainsi, ce qu'il faut recher-
cher tout d'abord en cas de mélange, comme dans les autres
hypothèses, c'est si l'une des matières ne serait pas unie à
l'autre accessoirement ; que si cette circonstance manquait
(ce qui arrivera souvent ici), on regarderait toujours comme
principale celle des matières qui aurait beaucoup plus de
valeur que l'autre (art. 574), ou qui, à valeur égale ou à peu
près, serait beaucoup plus considérable en volume (art. 569).
Le propriétaire de cette matière principale garderait donc le
tout, sous l'obligation de payer à l'autre propriétaire la ma-tière de celui-ci.

Que s'il est impossible de considérer l'une des chosesconime principale, il faut voir si elles sont ou non séparables
sans inconvénient: si elles le sont, celui des deux propriétaires
dont la matière a été mélangée sans son aveu peut en deman-der la division et reprendre la chose; que s'il n'y a pas de
séparation possible, au moins sans inconvénient notable, le
résultat du mélange reste commun aux deux propriétaires.

Voy. Pothier, Propriété, sous art. 434 ; Toullier, sous art. 437,

* C. N. 574. .Si la matière appartenant à l'un des propriéJ taires était de beaucoup supérieure par la quan-tité et le prix, en ce cas, le propriétaire de la matière supérieure
en valeur pourrait réclamer la chose provenue du mélange,en remboursant à l'autre la valeur de sa matière.

C. Louisian., art. 52I.-Semblable au C. N,
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